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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES SPORTS

Décret no 2011-59 du 13 janvier 2011 
portant diverses dispositions relatives à la lutte contre le dopage

NOR : SPOV1028918D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre des sports,

Vu le code du sport ;
Vu l’avis de l’Agence française de lutte contre le dopage en date du 14 octobre 2010, 

Décrète :

CHAPITRE Ier

Conditions de délivrance des autorisations d’usage à des fins thérapeutiques
et modalités des déclarations d’usage

Art. 1er. − L’intitulé de la sous-section 2 de la section 3 du chapitre II du titre III du livre II du code du
sport (partie réglementaire) est remplacé par l’intitulé suivant : « Sous-section 2. – Les autorisations d’usage à
des fins thérapeutiques et les déclarations d’usage ».

Art. 2. − Les articles R. 232-72, R. 232-73 et R. 232-75 à R. 232-78 du même code sont remplacés par les
dispositions suivantes :

« Art. D. 232-72. − L’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques d’une substance ou d’une méthode
interdite, prévue à l’article L. 232-2, est délivrée par l’Agence française de lutte contre le dopage lorsque les
conditions suivantes sont remplies :

« 1o Le sportif subit un préjudice de santé significatif si la substance ou la méthode interdite ne peut lui être
administrée, lors de la prise en charge d’un état pathologique aigu ou chronique ;

« 2o L’utilisation à des fins thérapeutiques de la substance ou de la méthode interdite n’est susceptible de
produire aucune amélioration de la performance autre que celle attribuable au retour à un état de santé normal
après le traitement thérapeutique d’un état pathologique avéré ;

« 3o Il n’existe aucune autre solution thérapeutique permettant l’utilisation d’une substance ou d’une
méthode qui ne sont pas interdites ;

« 4o La nécessité d’utiliser une substance ou une méthode interdite n’est pas une conséquence partielle ou
totale de l’utilisation sans autorisation d’usage à des fins thérapeutiques d’une substance ou d’une méthode
interdite au moment de cette utilisation.

« En dehors de tout état pathologique avéré, l’utilisation d’une substance ou d’une méthode interdite afin
d’augmenter les niveaux d’hormones endogènes d’un sportif ne peut donner lieu à l’octroi d’une autorisation
d’usage à des fins thérapeutiques.

« Art. D. 232-73. − La demande d’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques est adressée à l’agence par
le sportif, la ou les personnes investies de l’autorité parentale ou le représentant légal de l’intéressé, par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception. Elle comporte :

« 1o Le formulaire de demande d’autorisation arrêté par l’agence ;
« 2o L’attestation du médecin traitant sur le formulaire mentionné au 1o, qui établit la nécessité de

l’utilisation de la substance ou de la méthode interdite pour le traitement du sportif, en décrivant les raisons
pour lesquelles une substance ou une méthode autorisée ne peut être utilisée dans le traitement de sa
pathologie ;

« 3o La copie de la prescription, revêtue du cachet et de la signature du prescripteur et précisant la
substance, sa voie d’administration, la posologie et la durée du traitement prescrit ;

« 4o Les pièces et les résultats des examens médicaux en rapport avec la pathologie.
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« Pour certaines pathologies, la liste des pièces et examens médicaux est fixée par l’agence.
« Le médecin qui remplit le formulaire de demande d’autorisation, établit la prescription, ou procède aux

examens mentionnés au 4o, ne peut être le demandeur lui-même.
« Le sportif doit demander une autorisation par pathologie. »

« Art. D. 232-75. − Pour l’instruction de la demande d’autorisation, l’agence peut demander au sportif tous
examens médicaux ou documents complémentaires jugés nécessaires par le comité d’experts prévu à l’article
L. 232-2-1.

« La décision est notifiée au sportif par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Le cas
échéant, la ou les personnes investies de l’autorité parentale ou le représentant légal de l’intéressé sont informés
selon les mêmes modalités.

« Art. D. 232-76. − Le comité mentionné à l’article L. 232-2-1 comprend au moins trois médecins, choisis
par l’agence sur la liste arrêtée par elle en application de l’article R. 232-10. Le comité désigne celui de ses
membres qui en est le secrétaire et dont la voix est prépondérante en cas de partage.

« Le secrétaire du comité dresse et signe le procès-verbal de la réunion, qui comprend l’avis motivé du
comité. Un extrait de cet avis est adressé au président de l’agence dans le respect des règles prévues à l’article
L. 1110-4 du code de la santé publique.

« L’avis du comité peut être recueilli par voie de consultation électronique dans des conditions qui
garantissent la confidentialité des échanges.

« Art. D. 232-77. − L’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques précise la substance, sa posologie et sa
voie d’administration, ou la méthode à laquelle elle se rapporte. Toute modification d’un de ces éléments
nécessite une nouvelle demande d’autorisation. L’autorisation précise la durée pour laquelle elle est accordée,
qui ne peut excéder un an.

« Art. D. 232-78. − Le refus d’autorisation est motivé, dans le respect des règles prévues à l’article
L. 1110-4 du code de la santé publique. Sa notification au demandeur et, le cas échéant, à la ou aux personnes
investies de l’autorité parentale ou au représentant légal de l’intéressé est accompagnée, sous enveloppe fermée,
de l’avis défavorable motivé du comité d’experts prévu à l’article L. 232-2-1. »

Art. 3. − Les articles R. 232-81 et R. 232-83 à R. 232-85 du même code sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Art. D. 232-83. − L’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques ne tient pas lieu de certificat attestant
l’absence de contre-indication à la participation à des compétitions sportives délivré en application de l’article
L. 231-2-1.

« Elle ne tient pas lieu de prescription par un médecin de la substance ou de la méthode dont elle autorise
l’usage.

« Art. D. 232-84. − Les décisions accordant les autorisations d’usage à des fins thérapeutiques aux sportifs
constituant le groupe cible de l’Agence française de lutte contre le dopage mentionné à l’article L. 232-15 sont
transmises par cette dernière à l’Agence mondiale antidopage.

« Lorsque l’agence a connaissance qu’un sportif est soumis, par la fédération internationale dont il relève, à
l’obligation de fournir des renseignements précis et actualisés sur sa localisation, elle transmet à l’Agence
mondiale antidopage et à la fédération internationale concernée les décisions accordant les autorisations d’usage
à des fins thérapeutiques à ce sportif.

« Art. D. 232-85. − L’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques prévue à l’article D. 232-77 accordée à
un sportif qui a fait l’objet, lors d’un contrôle, d’un rapport d’analyse constatant des résultats positifs est
transmise par l’agence à la fédération de laquelle le sportif est licencié.

« Art. D. 232-86. − La déclaration d’usage comporte :
« 1o Le formulaire de déclaration arrêté par l’agence dûment et lisiblement complété ;
« 2o La copie de la prescription, revêtue du cachet, des coordonnées, du nom et de la signature du

prescripteur et précisant la substance, sa voie d’administration, la posologie et la durée du traitement prescrit.
« Le sportif doit déposer une déclaration par pathologie.

« Art. D. 232-87. − La déclaration d’usage est adressée par le sportif ou les personnes investies de l’autorité
parentale ou le représentant légal de l’intéressé à l’Agence française de lutte contre le dopage, par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception, au moment où débute l’usage de cette substance. »

CHAPITRE II

Modalités de notification des contrôles diligentés
par l’Agence française de lutte contre le dopage

Art. 4. − L’article R. 232-47 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 232-47. − Une notification du contrôle est remise au sportif désigné pour être contrôlé par la
personne chargée du contrôle ou par une personne désignée par elle, cette dernière devant être :
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« – un délégué fédéral, ou une personne désignée par la fédération chargée de l’assister en cas d’absence de
désignation d’un délégué fédéral ou d’inexécution de la part du délégué fédéral de son obligation
mentionnée à l’article R. 232-60 ;

« – l’organisateur de la compétition ou de la manifestation ;
« – l’escorte prévue à l’article R. 232-55.
« La notification précise la date, l’heure, le lieu et la nature du contrôle. Elle doit être signée par le sportif et

remise ou transmise sans délai à la personne chargée du contrôle ou à la personne désignée par elle.
« Pour les sportifs désignés pour être contrôlés qui ne s’entraînent pas dans un lieu fixe, ou en cas de

circonstances particulières ne permettant pas la notification du contrôle par écrit, l’agence fixe les modalités
permettant de garantir l’origine et la réception de cette notification. Les fédérations sportives agréées en
assurent la diffusion auprès des intéressés.

« Le refus de prendre connaissance, de signer ou de retourner la notification est constitutif d’un refus de se
soumettre aux mesures de contrôle. »

Art. 5. − La ministre des sports est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait le 13 janvier 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre des sports,
CHANTAL JOUANNO


